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Je tiens à vous remercier de m'avoir donné l'occasion de présenter brièvement 
le rapport du Secrétaire général faisant l'objet des documents A/S-ll/5 et Add.l à 3. 
Le document principal (A/S-ll/5), intitulé "Vers le nouvel ordre économique inter
national : rapport analytique sur les faits nouveaux intervenus depuis la sixième 
session extraordinaire dans le domaine de la coopération économique internationale” 
a été établi par mon bureau comme suite à la demande formulée par l'Assemblée 
générale dans sa résolution 33/198 du 29 janvier 1979- Il suit le plan général 
et le cadre conceptuel de la version préliminaire (A/3،+/596) également établis par 
mon bureau, dont l'Assemblée a pris acte dans sa résolution 34/207 du 19 décembre 1979- 
Le rapport portant la cote A/S-ll/5/Add.l a été établi par le Département des affaires 
économiques et sociales internationales du Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies comme suite à la résolution 3U/217 de l’Assemblée générale du 
19 décembre 1979 relative aux mesures immédiates en faveur des pays les plus 
gravement touchés. Il y a lieu de noter, en passant, que ce rapport ne contient 
pas de liste des pays les plus sévèrement touchés. Il examine la situation de la 
balance des paiements de tous les pays à faible revenu non exportateurs de pétrole, 
et notamment de ceux qui ont été gravement touchés ainsi que de ceux dont la 
situation est plus favorable; il demande également un examen plus détaillé de la 
situation de certains pays. Le rapport portant la cote A/S-ll/5/Add.2 a été établi 
par le secrétariat de la CNUCED comme suite à la résolution 34/189 de l'Assemblée 
générale du 10 décembre 1979 relative à l'accélération du transfert de ressources 
réelles aux pays en développement et il énonce des conclusions fondées sur des 
propositions récentes concernant l’expansion du volume des transferts de ressources 
aux pays en développement.

Le rapport paru sous la cote A/S—11/5/Add.3, également établi par le 
secrétariat de la CNUCED, est présenté en application de la résolution 34/202 de 
l'Assemblée générale du 19 décembre 1979 relative à la coopération économique entre 
pays en développement.

z Distribuée conformément à la décision prise par la Commission à sa première 
séance, le 27 août 1980.
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Afin d'etre bref, plutôt que de m'efforcer de faire un compte rendu général 
du rapport, j'axerai mes observations sur les conclusions qui présentent une 
importance particulière pour la nouvelle stratégie internationale du développement 
et les négociations globales, c'est-à-dire, pour la coopération économique inter
nationale dans les années à venir.

Lors de l'historique sixième session extraordinaire de l'Assemblée générale, 
la communauté internationale s'est engagée à instaurer un nouvel ordre économique 
international adapté aux nouvelles réalités et aux besoins nouveaux de la période 
postcoloniale. Alors que l'ordre ancien avait été exploité à leur profit, par 
quelques pays puissants, le nouvel ordre ferait participer tous les pays à la 
gestion de 1'économie mondiale et favoriserait le développement harmonieux des 
ressources productives du monde. Dans les résolutions de la sixième session 
extraordinaire (3201 (S-Vl) et 3202 (S-Vl) du 1er mai 197M ainsi que dans d'autres 
documents ultérieurs, il était demandé des changements de structure dans tous les 
principaux secteurs de l'économie mondiale, changements destinés à mettre un terme 
au régime de dépendance et de tutelle hérité du passé, à renforcer les économies 
nationales des pays en développement et à mettre en place un système de gestion 
globale du développement international qui servirait les intérêts de tous les 
membres de la communauté internationale.

L'évolution des relations économiques internationales depuis la sixième session 
extraordinaire a été bien loin de répondre à ces aspirations et à ces espoirs, et 
l'on s:est détourné de la réalisation de changements audacieux en faveur d'ajustements 
partiels. Dans le même temps, la crise de l'économie mondiale et la désorganisation 
des relations économiques internationales ont continué à s'aggraver, englobant sous 
une forme ou une autre tous les Etats, quels que soient leur système économique 
et social, leur niveau de développement ou leurs ressources. Face à cette situation 
on s’est employé à ''gérer la crise" en recourant à des remèdes ponctuels et à des 
palliatifs appliqués à tel ou tel symptôme. Ainsi, les leviers de commande de 
l'économie mondiale n'ont pas été subordonnés à la coopération internationale, et 
l'on n'a pas créé non plus, pour les relations économiques internationales, de 
cadre cohérent capable de concilier les intérêts et les politiques des divers centres 
de pouvoir de l'économie internationale. Le nouvel ordre est donc loin de s'être 
traduit dans les faits. L'inflation et la récession ont gagné du terrain; les 
déséquilibres de balance des paiements se sont accentués; on a fait obstacle aux 
réformes structurelles et le développement de tous les groupes de pays a souffert.

Le rapport analytique portant la cote A/S-ll/5 énonce dans la partie intro
ductive quelques-unes des faiblesses de la coopération internationale depuis la 
sixième session extraordinaire, dont l'une des plus importantes est le fait que 
l'on a délibérément séparé le processus de restructuration des relations économiques 
internationales du processus de résolution de la crise de l’économie mondiale. 
De fait, on a accrédité l'idée que les réformes structurelles devaient attendre
que la crise soit résolue. Une telle thèse est, à mon avis, insoutenable puisque 
la crise est elle-même de caractère structurel. Il faut donc non pas séparer mais 
concilier la coopération à court et à long terme, non seulement pour que les efforts 
visant à restructurer l'économie mondiale portent tous leurs fruits mais aussi pour 
que les problèmes conjoncturels puissent être convenablement résolus, au lieu d'être
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simplement remis à plus tard. Le rôle de la communauté internationale n'est pas 
de gérer la crise mais de gérer l'économie mondiale, résolvant par la même la crise 
- ce qui exige l'adoption de mesures audacieuses alliées à une vision cohérente de 
l'avenir embrassant le long et le court terme.

Une deuxième faiblesse, liée à la première, a été le manque de coopération 
internationale dans le domaine de l’approvisionnement et de la demande d'énergie. 
Le fait que l'énergie n'a pratiquement pas figuré à l'ordre du jour des travaux 
de la communauté internationale a privé les pays en développement d'un des 
principaux moyens d'action sur le processus de restructuration des relations 
économiques internationales. Autre conséquence, la communauté internationale est, 
d'une part, confrontée à une situation et à des perspectives énergétiques chargées 
d'incertitudes et de périls, et, d'autre part, dépourvue d'une structure cohérente 
de coopération dans le domaine de l'offre, de l'utilisation et de la mise en valeur 
des ressources énergétiques. L'énergie a une influence profonde tant sur le 
fonctionnement à court terme de l'économie mondiale que sur son évolution à long 
terme. La coopération dans le domaine de l'énergie est un élément indispensable 
de la gestion globale en faveur du développement; mais réciproquement, la coopé
ration globale est indispensable à l'utilisation rationnelle des ressources 
énergétiques mondiales. Pour cette raison, et d'autres encore, la coopération 
internationale dans le domaine de l'énergie devra être étroitement liée au 
processus tant de la gestion à court terme que de la coopération internationale 
pour la restructuration de l'économie mondiale.

Une troisième faiblesse a été le cloisonnement sectoriel qui a continué de 
marquer les négociations. A une époque où l'interdépendance des problèmes 
concernant les produits, le commerce, l'énergie, la monnaie et les finances 
s'est accentuée de façon spectaculaire, ce cloisonnement tend à limiter à la fois 
les possibilités de concessions mutuelles dans un cadre élargi de négociations 
et les possibilités d'adopter des mesures complémentaires. Une approche intégrée 
، c'est-à-dire l'application simultanée de mesures de politique générale dans 
plusieurs secteurs - est maintenant indispensable, tant pour des raisons techniques 
que politiques.

Les conclusions que l'on peut tirer, pour le présent et l'avenir, d'une 
analyse des éléments positifs - ou des éléments négatifs - de l'évolution récente 
sont analogues.

Au cours des six dernières années on a constaté un certain renforcement de 
la capacité des institutions financières et monétaires internationales face au 
déficit croissant des pays en développement : si ce renforcement - et en particulier 
la manière dont ces institutions ont été utilisées - a été bien loin de répondre 
aux besoins croissants et à l'évolution de la situation des pays en développement, 
il ne saurait néanmoins être tenu pour négligeable. Des progrès ont été également 
enregistrés en ce qui concerne les "règles du jeu" régissant le comportement 
pour certains marchés importants. En outre, et peut-être plus significative encore, 
il y a eu la création d'un certain nombre de nouvelles institutions, dont les plus 
notables ont été le Fonds international de développement agricole et le Fonds 
commun où les structures de participation et de vote sont conformes aux principes
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du nouvel ordre économique international. Modestes par rapport à l'ampleur de 
leur tâche, ces nouvelles institutions n'en constituent pas moins des prototypes 
du mode de coopération économique internationale requis pour gérer l’économie 
mondiale conformément à la nouvelle constellation des forces. Elles donnent 
notamment quelques raisons de penser que l’on peut changer les processus de prises 
de décision du système monétaire et financier international afin de les rendre 
plus équitables et plus viables.

Les négociations globales peuvent offrir les moyens de remédier aux insuffisances 
et d’étendre les réalisations - si limitées soient-elles - de la coopération dans 
le passé. En insérant les leviers de comande de l'économie mondiale dans un cadre 
cohérent de coopération internationale, ces négociations peuvent aboutir à 
l'adoption des mesures nécessaires pour arrêter les tendances à l'inflation et à 
la récession, favoriser une croissance soutenue et amener des réformes de structure. 
Toutefois, comme je l'ai indiqué dans la déclaration que j'ai faite à la Réunion 
ministérielle du Groupe des 77 la semaine passée, un certain nombre de conditions 
doivent tout d'abord être remplies.

La première de ces conditions est que les négociations soient fondamentalement 
centrées d'une part sur l'énergie (y compris l'offre et la demande de combustibles 
fossiles) et d'autre part sur les questions monétaires et financières, débarrassées 
de leurs traditions et de leurs tabous institutionnels. Il ne faut pas laisser le 
contrôle de fait exercé par les pays développés sur les systèmes monétaires et 
financiers internationaux barrer la route à des accords politiques équilibrés et à 
des mesures monétaires et financières propices à un développement international 
soutenu. En ce qui concerne l'énergie, c'est non seulement ce qui touche la 
demande mais l'offre de pétrole qui doit figurer à l'ordre du jour

La deuxième est que les négociations doivent tenir compte du nouvel équilibre 
des forces économiques. Les pays en développement exportateurs de pétrole font 
sur les plans historique, culturel, géographique, politique et, aussi dans une 
très grande mesure, économique partie intégrante du tiers monde. Il faut résister 
à toute tentative de les séparer des autres pays en développement. Cela dit, il 
faut reconnaître que les pays en développement exportateurs de pétrole ont un poids 
particulier et des intérêts propres. Ils ont également des droits et des respon
sabilités; ce sont là deux choses à ne pas oublier. Les pays en développement 
exportateurs de pétrole sont à même de jouer un rôle vital car l'histoire leur a 
donné la possibilité d'utiliser l'arme du pétrole au profit de la libération 
économique et de la paix. Ils ont déjà pris de vastes engagements, dont l'appli
cation risque fort de s'intensifier, en matière de coopération financière, 
économique et autre avec les pays en développement importateurs de pétrole pour 
assurer leur autonomie collective. Nous pouvons en outre être sûrs qu'ils seront 
très désireux de s'associer à d'autres pays en développement, pour tirer parti des 
possibilités qu'offrent les négociations globales d'instituer une coopération 
constructive qui servirait leurs intérêts tout en contribuant à favoriser un 
développement économique mondial soutenu : les pays développés de leur côté ont 
certes intérêt à oeuvrer dans ce sens mais il leur appartient en outre de concrétiser 
pleinement l'engagement qu'ils ont pris de contribuer à la restructuration des
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relations économiques internationales sur la base de la Déclaration concernant 
l’instauration d’un nouvel ordre économique international (résolution 3201 (S-VT) 
de l’Assemblée générale). Les négociations globales devront pour être couronnées 
de succès porter sur tous les leviers principaux de l’économie internationale : 
il n’y aurait aucun sens du point de vue économique et encore moins du point de 
vue politique a consacrer des négociations internationales à la seule question de 
1'énergie.

Une troisième condition de succès est que les négociations soient à la fois 
larges et nettement centrées ؛ larges dans la mesure où elles devraient inclure 
des questions à court, moyen et long terme et considérer la contraction, la 
croissance et la transformation structurelle comme trois aspects parallèles d’un 
tout et nettement centrées dans le mesure où elles devraient s’attacher aux 
problèmes clefs, en laissant de coté les questions secondaires ou en les renvoyant 
aux organismes compétents. Une perspective trop étroite et un ordre du jour 
encombré sont deux écueils à éviter.

Quatrième condition : les négociations devraient être avantageuses pour toutes 
les parties, en tenant équitablement compte de leur faiblesse et de leur vulné
rabilité relatives, et aucun groupe ne devrait s’en retirer.

Compte tenu de ce qui précède, les négociations globales devraient à mon avis 
tendre à aboutir à une série de mesures qui entraîneraient un engagement politique. 
Cet engagement politique serait la garantie que tous les gouvernements s'emploieraient 
séparément, collectivement et en participant aux travaux de toutes les organisations 
internationales compétentes à appliquer intégralement et réellement ces mesures. 
Le noyau serait constitué par celles qui ont trait aux questions monétaires et 
financières et à l’énergie qui constituent un tout intimement lié associées à 
d'autres mesures, le cas échéant. Elles porteraient de manière équilibrée sur des 
problèmes à court, moyen et long terme en tenant pleinement compte de leur 
caractère interdépendant. Elles devraient répondre aux préoccupations de tous 
les groupes de pays et prendre en considération les différences de capacité et 
de force. Il faudra.it prévoir dans le processus central de négociation la possi
bilité de laisser les organismes spécialisés participer aux négociations et jouer 
un rôle approprié dans l'application des résultats, sans que cela empêche pour 
autant d'aborder les problèmes clefs dans une optique intégrée. Il faut tenir 
dûment compte dss accords régissant les relations entre l'Organisation des 
Nations Unies et les institutions spécialisées; mais il ne faut pas perdre de 
vue non plus l'ensemble des pratiques et des interprétations auxquelles ces 
accords ont donné lieu depuis quelque trente ans qu’ils ont été conclus. A cet 
égard, il faut appeler particulièrement l'attention sur les dispositions relatives 
aux instances spécialisées de négociation des Nations Unies énumérées aux paragraphes 
16 et 17 de l'annexe à la résolution 32/197 de 1’Assemblée générale, résolution qui 
a été adoptée sans opposition le 20 décembre 1977. Le texte en est le suivant :

faudra.it
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'Il faudrait que tous les organes et programmes des Nations Unies, 
les institutions spécialisées, l'Accord général sur les tarifs douaniers et 
le commerce, l'Agence internationale de l’énergie atomique et les conférences 
mondiales spéciales coopèrent à toutes les mesures nécessaires pour permettre 
à l'Assemblée générale et au Conseil économique et social de s'acquitter effi
cacement de leurs responsabilités, et que ces organisations, agissant confor
mément à la Charte des Nations Unies et dans le cadre de leurs statuts, 
appliquent pleinement et rapidement leurs recommandations de politique générale 
précises.

Il faudrait que, dans le cadre de leurs mandats respectifs, tous les 
organes et programmes des Nations Unies, les institutions et les conférences 
mondiales spéciales s'inspirent aussi de la politique générale définie par 
l'Assemblée générale et le Conseil économique et social, en tenant pleinement 
compte des nécessités et aspirations des pays en développement."

Il faut noter également qu'au paragraphe 5U de la même annexe, l'Assemblée 
générale envisage en fait la révision des accords avec les institutions spécialisées 
afin qu'ils tiennent compte de ces dispositions.

Il ne fait aucun doute que le succès des négociations globales nécessitera 
une transformation radicale des positions et des perspectives. L'énormité de la 
tâche peut paraître décourageante, mais ce n'est pas en soi une tâche impossible. 
La communauté internationale doit faire face à ses problèmes et elle peut adapter 
le calendrier et les modalités des négociations des Nations Unies aux réalités du 
monde extérieur. Il faudra toutefois faire preuve non seulement de détermination 
et d'énergie, mais de réalisme et de prudence. On ne peut guère espérer que la 
session extraordinaire puisse transformer de façon spectaculaire l'attitude des 
pays mais il me semble que les conceptions et les positions s'assouplissent et 
tendent à s'orienter dans la bonne direction. C'est ce qui ressort non seulement 
du ton et le 2a teneur des déclarations faites jusqu'ici en séance plénière mais 
aussi de la souplesse qu'on a constatée à propos, par exemple, du libellé et du 
contenu de l'ordre du jour et du statut juridique du résultat des négociations 
au sein de l’organe central.

La session extraordinaire peut donner un élan puissant à ce processus et 
est donc susceptible de faire davantage que se contenter de masquer les différences 
par des méthodes maintenant bien connues. Elle peut en particulier accélérer le 
processus qui consiste à lier l’énergie et les questions monétaires et financières 
d'une façon qui permette la gestion globale de l'économie mondiale pour le bien 
commun de chacun de ses membres. La prochaine série de réunions que doit tenir 
l'Organisation des pays exportateurs de pétrole pourrait se révéler décisive en 
convainquant les pays développés, dont certains se sont montrés jusqu'ici très 
hésitants à s'engager sérieusement dans les négociations touchant la question 
centrale du lien entre l'énergie et les questions monétaires et financières.
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La question de la nouvelle stratégie internationale du développement n’est 
pas moins importante que les négociations globales. La négociation d'un texte est 
heureusement déjà bien avancée. Il reste toutefois un certain nombre de questions 
de poids à résoudre. Les difficultés principales sont intimement liées à celles 
auxquelles se heurte la série de négociations globales, en ce qui concerne 
notamment les questions monétaires et financières et l’énergie ainsi que les 
transformations structurelles. Un certain nombre d’autres questions sont encore 
pendantes, comme, par exemple, le rôle respectif des pays développés et en 
développement, mais je suis sûr qu’il sera possible de parvenir à un accord sur 
la nouvelle stratégie internationale de développement à la session extraordinaire 
à condition que les négociations sur les questions monétaires et financières et 
l’énergie progressent suffisamment.

L’enjeu est de taille. Si la session extraordinaire ne réussit pas à écarter 
les obstacles qui empêchent un accord sur les négociations globales et sur la 
nouvelle stratégie internationale du développement, les relations Nord-Sud ainsi 
que la coopération économique internationale tout entière s’en trouveront sérieu
sement compromises et à un moment très délicat. Il est peu probable qu’on ait 
de si tôt une autre occasion de corriger la désintégration profonde des relations 
économiques internationales et de créer ; grâce aux négociations un cadre pour la 
coopération économique internationale systématique qui est indispensable pour 
contenir et résoudre la crise de l’économie mondiale.

En revanche, si la session extraordinaire est couronnée de succès, cela 
constituera peut-être un premier pas vers le développement international et la 
prospérité mondiale. Voilà l’impératif qui s'impose à nous.


